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ÉCLAIRAGE

S oixante-huit Flamands se re-
trouvent au tribunal pour

avoir refusé de siéger comme as-
sesseurs, lors du scrutin législatif
du 10 juin 2007. Ils voulaient pro-
tester contre la non-scission de
l’arrondissement de Bruxelles-
Hal-Vilvorde (BHV).

Ce jeudi, le tribunal correction-
nel de Bruxelles doit prononcer
son jugement à l’égard de 15 d’en-
tre eux. Idem, pour deux autres,
le 29 février, au tribunal d’Aude-
naerde. A Turnhout, le 5 mars, le
tribunal examinera une nouvelle
citation. Là, comme ailleurs, la
défense demandera une cham-
bre à trois juges. Et là comme ail-
leurs, les débats seront sans dou-
te reportés.

La plupart des condamnés ont
écopé d’amendes (550 euros), en
première instance. Tous sont en
appel ou en cassation.

A l’initiative du Vlaams Be-
lang, plusieurs communes de
Hal-Vilvorde ont volé aux se-
cours de ces inciviques. A ce jour,
Meise, Lennik, Affligem et Gooik
ont décidé d’aider leurs habi-
tants condamnés à assumer leurs
frais de justice. Ternat, où person-
ne n’a été condamné, a décidé de
se joindre au mouvement.

Willy De Waele, bourgmestre
Open VLD de Lennik, résume la
position de ses collègues : « Nous
voulons apporter notre appui à
des gens qui ont pris des risques
pour la scission de BHV, promise
solennellement par tous les par-
tis flamands. » Hal et Londer-
zeel ont refusé de participer au
mouvement.

« On ne peut pas consacrer de
l’argent public au paiement
d’amendes ou pour aider à sup-

porter les coûts de la désobéissan-
ce civile, cela créerait un précé-
dent », explique Jozef De Borger,
bourgmestre CD&V de Londer-
zeel. « Nous ne pouvons pas utili-
ser l’argent des impôts à cette
fin », complète le conseiller
N-VA de la commune, Koen
Moeyersons.

Pour éviter que ces décisions
communales ne soient annulées
par la tutelle, les fonds sont ver-
sés à l’ASBL « Halle-Vilvoorde
Komitee ». Lennik, par exemple,
lui a versé 2.000 euros. Assisté
de trois avocats, le Halle-Vilvoor-
de Komitee agit main dans la
main avec le Vlaams VolksBewe-
ging (VVB) et le Taal Aktie Komi-
tee (Tak) pour soutenir ces « cou-
rageux citoyens qui ont suivi
leur conscience ».

Est-ce bien légal ? « Une com-
mune ne peut verser de l’argent
communal qu’à une association
d’intérêt communal, réagit
Me Frédéric Gosselin, spécialisé

en droit public, or le Komitee mè-
ne une action purement politi-
que. Les décisions communales
sont illégales : l’intérêt commu-
nal est violé. Le ministre de tutel-
le doit annuler ces décisions. »

« Le ministre Marino Keulen
(Open VLD) ne souhaite pas réa-
gir, pour l’instant, à ces décisions
communales, nous explique son
porte-parole, Peter De Jaegher,
car il pourrait être appelé à inter-
venir comme arbitre en cas de
plainte déposée auprès de la Pro-
vince de Brabant flamand, qui a
un pouvoir de suspension. »

Les plaignants, qui doivent
avoir un lien avec la commune
concernée, peuvent aussi intro-
duire, hors délai, un recours au
Conseil d’Etat.

Avant le scrutin, 1.500 person-
nes s’étaient déclarées hostiles à
l’organisation du scrutin du
10 juin 2007, auprès du Halle-
Vilvoorde Komitee, si BHV
n’était pas scindé. Elles avaient,

dans ce cas, décidé de le boycot-
ter. « Nous ne pouvons accepter,
disaient ces personnes, prêter no-
tre concours à des élections qui
violent la Constitution. L’arrêt
de la Cour d’arbitrage de mai
2003 indique que BHV, non scin-
dé, est anticonstitutionnel. »

En réalité, la Cour d’arbitrage,
devenue Cour constitutionnelle,
demande au législateur de mieux
justifier l’existence de cet arron-
dissement atypique dans le paysa-
ge belge, puisqu’il est le seul à
s’étendre sur deux Régions : Bru-
xelles et la Flandre.

Sur ces 1.500 réfractaires, 187
avaient été désignés pour siéger
dans un bureau de vote ou de dé-
pouillement. Ils ont tous refusé
d’accomplir leur devoir civique.
68 d’entre eux ont été poursuivis
par le parquet : 53 dans les six
cantons de Hal-Vilvorde, 7 dans
l’arrondissement de Louvain et 8
dans le reste de la Flandre. !  
 MICHELLE LAMENSCH

L a mort programmée de
l’Exécutif des musulmans
de Belgique (EMB) ouvre

des perspectives… Après l’appel à
la tenue d’Assises de l’islam, voici
qu’un groupe d’acteurs associa-
tifs et religieux rend public son
projet de refonte de l’organe char-
gé de la gestion temporelle du cul-
te islamique.

Depuis six mois, les anima-
teurs de l’association Vigilance
musulmane (VM) peaufinent
leur proposition, avec le con-
cours de responsables de mos-
quées, d’anciens mandataires de
l’EMB, de juristes, d’avocats…

Leur objectif, selon Abdelgha-
ni Benmoussa (VM) : « En finir
avec l’ambiguïté, la confusion,
qui a conduit l’EMB à devenir un
“petit gouvernement” représenta-
tif des musulmans de Belgique,
alors qu’il devrait légalement
s’en tenir au temporel du culte, à
sa logistique : reconnaissance
des mosquées et des imams, orga-
nisation des cours de religion et
de l’aumônerie… »

Concrètement, il est question

d’instituer un organe purement
technique, le « Conseil adminis-
tratif du temporel du culte musul-
man » (CATCM). « Avec un tri-
ple avantage, insiste Abdelghani
Benmoussa : Se libérer de l’in-
fluence des Etats musulmans et
de l’ingérence potentielle de l’Etat
belge ; sortir de la logique actuel-
le de “représentativité” politique
et ethnique des 500.000 musul-
mans du pays ; offrir aux pou-
voirs publics un interlocuteur sta-
ble et durable qui émane directe-
ment des fidèles. »

Les porteurs du projet esti-
ment qu’il faut en revenir aux
principes légaux de la reconnais-
sance officielle des cultes : « Il
n’est pas question de reconnaître
le dogme religieux, mais bien les
communautés locales, dans leur
pratique, en l’occurrence les mos-
quées. Logiquement, c’est donc

aux mosquées reconnues d’imagi-
ner l’organe qui sera leur interlo-
cuteur avec l’Etat pour gérer les
aspects logistiques du culte. »

Problème : pour l’heure, à pei-
ne une cinquantaine de lieux de
culte musulmans (sur environ
300) ont fait l’objet d’une recon-
naissance officielle. « C’est pour-
quoi nous suggérons de passer
par une phase transitoire de
deux ans, tout au plus, qui consis-
terait à mettre en place un Con-
seil musulman temporaire, au
terme de nouvelles élections géné-
rales », avance Abdelghani Ben-
moussa.

Un scrutin ouvert à tous les fi-
dèles de l’islam, mais en évitant
les travers qui ont conduit à la po-
larisation ethnique de l’Exécutif
musulman actuel : « Plus ques-
tion de distinguer les électeurs se-
lon des catégories ethniques.
Nous tiendrons des élections li-
bres, sans distinction d’origine
ou de nationalité, sans ingérence
de l’Etat ni des pays étrangers.
Inutile, par ailleurs, de soumet-
tre les futurs élus à un screening

impératif par l’Agence nationale
de sécurité, comme on l’a prati-
qué en 2005, puisqu’il ne serait
plus question de les nommer offi-
ciellement par arrêté royal. D’ail-
leurs, les mandataires du Consis-
toire israélite ou des cultes catho-
lique et protestant ne font pas da-
vantage l’objet d’une désignation
par arrêté royal. »

Le Conseil élu transitoire se
donnerait pour priorité la recon-
naissance des mosquées… « Dès
qu’elles seraient en nombre suffi-
sant, nous pourrions mettre en
place un Conseil musulman défi-
nitif composé de délégués des

lieux de culte, sans passer par de
nouvelles élections. Ce serait le ga-
ge d’un traitement équitable
pour tous les musulmans du
pays : quelles que soient leur na-
tionalité, leur ethnie ou leur école
de pensée, leurs requêtes – deman-
de de reconnaissance de mosquée
ou d’imam, par exemple – se-
raient exclusivement traitées en
fonction des critères légaux, sans
influence partisane. »

Paradoxalement, les porteurs
du projet n’entendent pas le sou-
mettre à la communauté musul-
mane dans le cadre des Assises
de l’islam annoncées par d’autres
acteurs associatifs… « Au-delà de
ses problèmes actuels, plaide Ab-
delghani Benmoussa, l’Exécutif
musulman en place pourrait très
vite perdre toute légitimité, au ter-
me des trois recours introduits à
son encontre au Conseil d’Etat.
L’urgence est donc là : reconsti-
tuer un organe temporel irrépro-
chable. Mais nous sommes évi-
demment prêts, une fois cet objec-
tif atteint, à débattre de tous les
sujets de société imaginables
dans le cadre des Assises de l’is-
lam. » !   RICARDO GUTIÉRREZ

Le plaidoyer pour l’instauration d’un
Conseil administratif du temporel du cul-
te musulman (CATCM) est consultable
sur le site www.cultemusulman.be

N’ayez plus
peur du noir…
Adoptez
le vélo fluo !

« On ne peut pas supporter
les coûts de la désobéissance
civile ; cela créerait
un précédent »  Jozef De Borger (CD&V)

«C’est aux mosquées reconnues
d’imaginer l’organe qui sera leur
interlocuteur avec l’Etat pour
gérer le temporel du culte»

Des individus ont dérobé une grue pesant 20
tonnes, ce week-end à Saint-Ghislain. Le vol a
nécessité d’utiliser un véhicule avec remorque. La
grue, équipée d’un marteau-piqueur à l’avant, est
estimée à 150.000 euros. ©DOMINIQUE RODENBACH.

BHV / Ils avaient refusé de siéger comme assesseurs, leur commune paie l’amende

UN PROJET d’administration musulmane
après celui d’Assises de l’islam. Les fidèles
imaginent « l’après-Exécutif ».
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Comment l’incivisme est financé
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Une alternative musulmane

A dieu bandes, bras-
sards et gilets réflé-
chissants… Le Puma

Glow rider, premier vélo qui
brille dans la nuit, arrive
dans les magasins belges à
partir de mai prochain.
Le concept : son cadre a été
recouvert d’une peinture
phosphorescente qui absor-
be les rayons du soleil au
cours de la journée et les res-
titue dans l’obscurité, pen-
dant plusieurs heures. Bref :
visibilité nocturne accrue !
Le prix est à la hauteur de
l’innovation technologique :
1.100 euros.
L’idée, terriblement mode,
n’est pourtant pas novatri-
ce : la peinture fluorescente
est utilisée depuis des an-
nées déjà dans le tuning au-
to… Les petits porte-mon-
naie et les bricoleurs du di-
manche peuvent donc aisé-
ment reproduire cette créa-
tion pour trois fois rien : cer-
tains aérosols coûtent
moins de dix euros. Vélo
non siglé, look moins stylé,
mais effets garantis !
Seul inconvénient : le résul-
tat est éphémère… Comme
la mode, non ?  

T. S. (st.)

EN MAI 2004, LES BOURGMESTRES de Hal-Vilvorde avaient manifesté à Hal pour exiger la scission
de BHV. Tous les partis flamands avaient promis de leur donner satisfaction. © ROGER MILUTIN.

ABDELGHANI BENMOUSSA estime
qu’il faut en revenir à l’esprit de la loi
sur la reconnaissance des cultes. © D. R.

ENSEIGNEMENT
Cours en podcast
à L’université de Liège
L’université de Liège devrait
être la première à diffuser systé-
matiquement une partie de ses
cours par podcast, a annoncé
lundi son recteur, Bernard
Rentier. Dès le printemps, trois
salles devraient être équipées
en matériel audio et vidéo.
Les enseignants voulant assu-
rer de la publicité à leurs leçons
n’auront qu’à réserver un de
ces auditoires. Les enregistre-
ments seront ensuite diffusés
sur le site internet de l’ULg
(www.ulg.ac.be). « Ce service est
conçu comme un outil de remé-
diation, ils pourront revoir et
réentendre les passages mal
compris autant de fois que néces-
saire », complète le recteur. (Jo.
Ma.)

CHÔMAGE
Baisse dans les trois régions
La Belgique comptait 422.495
chômeurs complets indemni-
sés fin janvier 2008, selon les
nouveaux chiffres publiés lun-
di par l’Onem. Par rapport à jan-
vier 2007, la baisse est de
43.387 unités à l’échelle du
pays (– 9,3 %). Fin janvier, la
Wallonie comptabilisait
203.418 CCI, pour 148.593 en
Flandre et 70.484 à Bruxelles. A
l’échelle nationale, le nombre
de demandeurs d’emploi a bais-
sé dans les trois régions en un
an. Un total de 215.837 chô-
meurs étaient sans emploi de-
puis deux ans à la fin janvier :
64.966 en Flandre, 111.335 en
Wallonie et 39.536 à Bruxelles.
La Wallonie comptait le plus de
chômeurs de moins de 25 ans :
34.315 sur 60.989 chômeurs de
cette classe d’âge. La Flandre
n’enregistrait que 18.742 jeu-
nes chômeurs pour 7.932 à
Bruxelles. (b)

CHARLEROI
ICDI : sept toiles
de Dubrunfaut retrouvées
Sept des douze tableaux du
peintre Edmond Dubrunfaut
que l’on croyait disparus dans
les collections de l’ICDI (Inter-
communale de collecte et de
destruction des immondices),
ont été retrouvés dans les ca-
ves de la maison communale
de Marcinelle, annonçait lundi
matin Vivacité-Charleroi. Le
peintre Edmond Dubrunfaut,
décédé en juillet 2007, avait
consacré la majeure partie de
son œuvre à la représentation
du monde ouvrier et de la mine
en particulier. De son vivant, il
avait légué 46 toiles à l’ASBL
« Mémoire du Cazier » présidée
par Lucien Cariat, ex-échevin
PS carolo et ancien président
de l’ICDI, afin qu’elle soit expo-
sée au musée qui devait être
créé au Bois du Cazier. Après
l’éclatement de l’affaire de
l’ICDI, une partie de la collec-
tion avait été découverte dans
les locaux de l’intercommuna-
le, mais en effectuant un relevé
de la collection, on avait consta-
té que douze œuvres estimées
à plusieurs dizaines de milliers
d’euros, manquaient à l’appel,
Aujourd’hui, il n’en manque
plus que cinq… (b)

HÔTELLERIE
Forte croissance
des nuitées en 2007
Les hôtels belges ont enregis-
tré en 2007 un nombre de nui-
tées supérieur de 7,5 % à celui
enregistré l’année précédente.
Au total, 16,5 millions de nui-
tées ont été payées dans les hô-
tels de Belgique, principale-
ment par des ressortissants
étrangers (11,2 millions). (b)

Islam / Vers un « Conseil » composé de délégués des mosquées ?
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